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L'an deux mil dix, 

Le trente septembre, à neuf heures, 

Les actionnaires de la société VISIT EUROPE, société anonyme au capital de 1.800.000 € divisé 
en 120.000 actions de 15 € chacune, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuclle et 

Extraordinaire, au siège social, sur convocation faite par le Conseil d'Administration selon lettre 

recommandée adressée à chaque actionnaire. 

Il a été établi une feuille de présence, qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en 
entrant en séance, tant en son nom qu'en qualité de mandataire. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Anton GSCHWENTNER, en sa qualité de Président du 
Conseil d'Administration. 

Madame Simone WECHSELBERGER et Monsieur Helmut GSCHWENTNER les deux 
actionnaires représentant tant par eux-mêmes que comme mandataires le plus grand nombre de 
voix ct acceptant cette fonction, sont appelés comme scrutateurs. 

Mr eng VAR ess désignée comme secrétaire. 

La Société CENTR’AUDIT, représentée par Monsieur Jean-Luc BARTHEL, Commissaire aux 
Comptes titulaire, régulièrement convoquée est absente et excusée. 

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
actionnaires présents, représentés possèdent 120.000 actions sur les 120.000 actions ayant le droit 
de vote. 

En conséquence, l'Assemblée, réunissant plus que le cinquième des actions ayant droit de vote, 
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 
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Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

- les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires, 

- la copie de la fettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence, les pouvoirs des actionnaires représentés, et la liste des actionnaires, 
- l'inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 mars 2010, 

- le rapport de gestion établi par le Conscil d'Administration, 
- les rapports du Commissaire aux Comptes, 

- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives 
et réglementaires ont été adressés aux actionnaires ou tenus à leur disposition au siège social 
pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

- Rapport de gestion établi par le Conseil d'Administration, 
- Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice, 
- Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2010 et quitus aux administrateurs, 

- Approbation des charges non déductibles, 
- Affectation du résultat de l'exercice, 
- Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 
et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
- Nomination d'un Commissaire aux Comptes titulaire et d'un Commissaire aux Comptes 
suppléant, 

- Etat de l'actionnariat salarié, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

- Augmentation de capital réservée aux salariés de la Société en application des dispositions de 

l’article L 225-129 du code de commerce, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Président présente à l'Assemblée les comptes de l'exercice écoulé et le rapport de gestion 

établi par le Conseil d'Administration. 

Le Président donne lecture des rapports du Commissaire aux Comptes. 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.



Un débat s'instaure entre les actionnaires. 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix Îles résolutions 

suivantes : 

DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

PREMIÈRE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d'Administration et des rapports du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels, à 
savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 mars 2010, tels qu'ils lui ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Elle approuve les dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l'impôt sur les 
sociétés qui s'élèvent à un montant global de 708 € ct qui, compte tenu du résultat fiscal 
déficitaire, ont réduit le déficit reportable à due concurrence. 

Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses non admises 
dans les charges déductibles au regard de l’article 39-5 du Code général des impôts. 

En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 mars 2010 quitus de leur gestion à tous les 

administrateurs. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

DEUXIENIE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale approuve la proposition du Conseil d'Administration et décide d'affecter la 
perte de l’exercice de 1.472.710,16 € de la manière suivante : 

Perte de l'exercice : nr rrrrrresnnsnsenneseeessssnnssressenense 1.472.710,16 € 

- En totalité au compte Report à Nouveau Débiteur, soit - 1472.710,16 € 

L'Assemblée Générale constate qu'il résulte du bilan de l'exercice clos Ie 31 mars 2010 qu'elle 
vient d'approuver que les capitaux propres de la Société ne sont pas reconstitués à un niveau au 

moins égal à la moitié du capital social. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au 
titre des trois exercices précédents. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité, 
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TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, approuve successivement chacune des conventions qui y sont mentionnées. 

Les actionnaires intéressés n'ayant pas pris part au vote, cette résolution est adoptée à 
l'unanimité des atttres actionnaires présents ou représentés. 

QUATRIEME RESOLUTION 

Les mandats de société CENTR’AUDIT, Commissaire aux Comptes titulaire, et de Monsieur 

Daniel FRITSCH, Commissaire aux Comptes suppléant, arrivant à expiration à l'issue de la 
présente réunion, l'Assemblée Générale décide de nommer : 

- en qualité de commissaire aux comptes titulaire : la Société FDUCIAIRE DE L'OUEST, 8 ruc 
du Maréchal Foch à LOUVIERS (27400), immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés d'Evreux sous le numéro 780 823 571, représentée par Monsieur Jean-François 
THIBOUT, 

- en qualité de commissaire aux comptes suppléant : la Société SAUDITEX, 2 rue Saint-Louis à 
LOUVIERS (27400), immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Evreux sous le 
numéro 353 575 343, représentée par Monsieur Eric JEANNE, 

pour une période de six exercices, soit jusqu'à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale 
Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 31 mars 2016. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité, 

CINQUIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration, 
prend acte de ce que les actions détenues par le personnel de la Société et par le personnel des 
sociétés qui lui sont liées au sens de l'article L. 225-180 du Code de commerce représentent 
moins de trois pour cent du capital de la Société, que les actionnaires n'ont pas été consultés sur 
une augmentation de capital au profit des salariés de la Société effectuée depuis trois ans et qu'il 
y à lieu, en conséquence, de convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire à l'effet de 
proposer, en application de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce, une augmentation du 
capital social en numéraire réservée aux salariés adhérents à un plan d'épargne d'entreprise dans 
les conditions prévues à l'article L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité,



DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

SIXIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, et agissant pour se conformer 
aux dispositions de l'article L. 225-129-6 du code de commerce, dans le cadre de Ia consultation 

triennale des actionnaires : 

constate que les actions détenues par le personnel de la société et des sociétés qui lui sont 
liées au sens de l'article L. 225-180 du code de commerce représentent moins de 3 % du 
capital social ; 

décide d'augmenter le capital social en numéraire d'un montant maximum de 54.000 €, par 
l'émission de 3.600 actions nouvelles d'une valeur nominale de 15 € chacune, à libérer en 
espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la société 
et de supprimer le droit préférentiel de souscription au profit des salariés adhérents à un 
plan d'épargne d'entreprise établi par la société dans les conditions prévues par les articles 
L. 3332-1 à L.3332-8 et R.3332-4 du code du travail ; 

Elle délègue au conseil d'administration les pouvoirs nécessaires afin de : 

réaliser l'augmentation de capital, sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, 
dans un délai maximum de 5 ans à compter de la décision de l'assemblée, au profit des 
salariés de la société adhérents à un plan d'épargne d'entreprise, et fixer le montant de chaque 
émission dans la limite du plafond global de 1% ; 
déterminer les conditions d'attribution éventuelles des actions nouvelles ainsi émises au 
profit desdits salariés dans les conditions légales, en ce compris les conditions d'ancienneté, 
arrêter la liste des bénéficiaires, ainsi que le nombre de titres susceptibles d'être attribués à 

chacun d'entre eux, dans la limite du plafond de l'augmentation de capital ; 

déterminer le prix de souscription des actions nouvelles, dans les conditions définies à 
l'article L. 443-5 du code du travail : 

arrêter les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, déterminer si les souscriptions 
aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par l'intermédiaire d'un fonds 
commun de placement, recueillir les souscriptions des salariés; 
fixer le délai accordé aux salariés souscripteurs pour la libération du montant de leur 
souscription dans la limite d'un délai de 3 ans à compter de la souscription prévu par l'article 
L. 225-138-1 du code de commerce, étant rappelé que, conformément aux dispositions dudit 
article, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la société ou du 
souscripteur, par versements périodiques ou par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire 

du souscripteur ; 

recucillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu'elle soit effectuée 
par versement d'espèces ou par compensation de créances, le cas échéant, arrêter le solde 
créditeur des comptes courants ouverts dans les livres de la société au nom des souscripteurs 
libérant par compensation les actions souscrites ; 
constater la réalisation de l'augmentation de capital et le cas échéant, imputer tous frais sur 

le montant des primes payées lors de l'émission des actions et prélever sur ce montant les 
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sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation; 

-  cffectuer toutes formalités légales, modifier les statuts corrélativement, prendre toutes 

mesures pour la réalisation de l'augmentation de capital et généralement faire le nécessaire, 

dans les conditions précisées ci-dessus et celles fixées par la législation et la réglementation 

en vigueur, 
- Les actions ainsi émises seront créées avec jouissance à compter de la date de leur 

souscription. Pour le surplus, elles seront, dès la date de réalisation définitive de 

l'augmentation de capital, assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les 
dispositions statutaires et aux décisions des assemblées générales. 

Cette résolution est rejetée à l'unanimité. 

SEPTIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès- 

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 

séance levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 

membres du bureau. 
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Les Scrutateurs Le Secrétaire 
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